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Gouvernement du Québec

Décret 485-2011, 11 mai 2011
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil
d’administration de l’Université du Québec à Rimouski

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de six personnes nommées par le gouvernement,
sur la recommandation de la ministre, dont un chargé de
cours de cette université constituante, nommé pour
trois ans et désigné par les chargés de cours de cette
université;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, les
membres du conseil d’administration continuent d’en
faire partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs
nonobstant la fin de la période pour laquelle ils sont
nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1151-2003
du 5 novembre 2003, monsieur Jacques Thériault était
nommé membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec à Rimouski, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’après consultation, les chargés de cours
ont désigné madame Louise Bérubé;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE madame Louise Bérubé, chargée de cours,
soit nommée membre du conseil d’administration de
l’Université du Québec à Rimouski, à titre de personne
désignée par les chargés de cours, pour un mandat de
trois ans à compter des présentes, en remplacement
de monsieur Jacques Thériault.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55647

Gouvernement du Québec

Décret 486-2011, 11 mai 2011
CONCERNANT la désignation d’un coprésident du
Comité Entraide – secteurs public et parapublic

ATTENDU QUE le décret numéro 255-2011 du 23 mars
2011 concernant la campagne de sollicitation et l’accès
à la retenue à la source prévoit que le gouvernement

désigne, sur recommandation du ministre responsable
du comité, les coprésidents du Comité Entraide – secteurs
public et parapublic, dont une personne issue de la haute
fonction publique et une personne représentant une orga-
nisation syndicale des secteurs public et parapublic;

ATTENDU QUE, pour assurer l’expertise et la continuité
au sein du comité, il y a lieu que la désignation des
coprésidents soit pour une durée de deux campagnes de
sollicitation en alternance en fonction de leur provenance;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 471-2009 du
22 avril 2009, le coprésident issu de la haute fonction
publique a été désigné pour deux campagnes de sollicita-
tion, soit celle de l’année 2009 et celle de l’année 2010;

ATTENDU QU’il y a lieu de désigner le coprésident du
Comité Entraide – secteurs public et parapublic issu de
la haute fonction publique, pour un mandat de deux
campagnes de sollicitation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :

QUE monsieur Denys Jean, secrétaire du Conseil du
trésor, sous-ministre des Services gouvernementaux et diri-
geant principal de l’information, soit désigné coprésident
du Comité Entraide – secteurs public et parapublic, pour
la campagne de sollicitation de l’année 2011 et celle de
l’année 2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55648

Gouvernement du Québec

Décret 487-2011, 11 mai 2011
CONCERNANT le montant des emprunts que l’Agence
du revenu du Québec peut contracter sans l’autorisa-
tion du gouvernement

ATTENDU QUE le paragraphe 1° du premier alinéa de
l’article 66 de la Loi sur l’Agence du revenu du Québec
(L.R.Q., c. A-7.003) prévoit que l’Agence du revenu du
Québec ne peut, sans l’autorisation du gouvernement,
contracter un emprunt qui porte le total de ses emprunts
en cours et non encore remboursés au-delà du montant
déterminé par le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer le montant
au-delà duquel l’Agence du revenu du Québec ne peut,
sans l’autorisation du gouvernement, porter le total de
ses emprunts en cours et non remboursés;
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